Contribuer à prendre en charge la souffrance psychique.

Selon le rapport du professeur Parquet de septembre 2003, présenté en Assemblée Générale de 2005, la souffrance psychique représente une souffrance profonde (qui ne se retrouve pas uniquement chez les personnes en situation d’exclusion et de précarité) qui gêne les personnes atteintes dans leurs efforts de réinscription dans la société.

L’objectif du rapport était de permettre un meilleur repérage par tous de la souffrance psychique et une meilleure prise en charge par un renouvellement des pratiques d’accueil, d’écoute, de soutien et de prise en charge.

Il ressort de ce rapport que la souffrance psychique apparaît dans de multiples circonstances de vie. Il ne s’agit en rien d’un trouble mental caractérisé, mais d’une réaction aux difficultés existentielles.

Cet ensemble de troubles est reconnu comme devant être pris en charge, mais les pratiques classiques restent inadaptées.

Les principales manifestations pouvant conduire à poser le diagnostic de souffrance psychique sont les suivantes :

· perte diversifiée de la palette des conduites adaptatives

· incapacité de se projeter dans l’avenir

· incapacité à utiliser les compétences antérieurement acquises

· inscription dans le temps de l’instant

· incapacité à utiliser des liens sociaux antérieurement construits

· incapacité à nouer de nouvelles relations affectives et sociales stables

· solitude affective et relationnelle

· perte de la notion d’interdépendance avec les personnes et les groupes

· perte de l’initiative relationnelle

· incapacité à imaginer les demandes d’aides nécessaires

· incapacité à imaginer que la situation puisse changer à partir d’aides extérieures, inéluctabilité

· disparition des capacités d’initiative.

Ces manifestations sont complétées par la négligence des besoins :

· conduites d’évitement, de repli et de passivité

· baisse de l’estime de soi et disparition de la capacité à se penser capable d’agir sur son propre destin.

La souffrance psychique survient lorsque les mécanismes d’adaptation et de défense de la personne sont dépassés, lorsque les habiletés sociales sont mises à mal, en conséquence soit d’événements ou de situations traumatisantes ou déstabilisantes marquées dans le temps, soit à la répétition ou au cumul d’événements ou de situations dont le caractère traumatique et déstabilisant est moins évident.

La personne atteinte de souffrance psychique devient ainsi incapable de mobiliser des compétences pourtant existantes ; l’aider à reprendre conscience de ses propres atouts lui permettra de se revaloriser et de retrouver une meilleure estime d’elle-même.

Ces personnes ne sont pas définitivement destinées à rester en souffrance psychique.

Si la souffrance psychique n’est pas une maladie mentale, la psychiatrie voit cependant son champ d’intervention élargi à la santé mentale et donc à ce type de problématiques. 

Or, cette spécialité seule ne peut suffire. 

De leur côté, les travailleurs sociaux se sentent désemparés et n’arrivent pas à apporter une réponse totale et satisfaisante.

Il s’agit donc de travailler en réseau pour éviter le désarroi des acteurs sanitaires et sociaux.

Partant du constat que la souffrance psychique est finalement à considérer comme le débordement des mécanismes d’adaptation et de défense de la personnalité, le professeur Parquet propose, pour aider la personne à se requalifier et à se réinscrire dans la société, de se fixer les objectifs suivants :

· analyser les compétences antérieures du sujet et aider à les réactiver

· alléger ou supprimer les difficultés existentielles rencontrées

· assurer un soutien et un accompagnement adéquats, diversifiés, personnalisés et inscrit dans la durée

· faire percevoir la possibilité d’un changement à partir des ressources propres du sujet et de l’aide apportée

· créer une relation d’aide non invasive

· restaurer les affiliations et le lien social.

Autant de suggestions qui laissent penser que l’accompagnement proposé par Astrée s’inscrit totalement dans la prise en charge de la souffrance psychique.

